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MELANGES

A PROPOS DE L'ÉTYMOLOGIE DE « TIRETAINE »

Dans ses Remarques sur les mots français dans le dictionnaire de M.
Corominas, publiées dans cette Revue, tome XXIII, p. 207 ss, M. von
Wartburg s'occupe entre autres de la manière dont M. Corominas a

traité le problème « tiretaine » dans l'article tarlatana (DELC, IV, 385-
387) et remarque : « Reste à trouver comment tirelaine est né. » Comme
dans ZRPh., LXVII, 151-152, M. von Wartburg avait semblé accepter
mon explication de ce mot ', je me suis permis de lui demander son avis
actuel. Sa réponse, que j'ai reçue par retour du courrier et dont je tiens
à le remercier chaleureusement, m'apprend qu'il a fini par se rallier à

l'opinion de M. Gamillscheg (EWF, 845) et qu'il a rangé tirelaine dans

l'article Tyrus (la ville de Tyr) du FEW. Il m'autorise à en publier la

remarque 3, que voici : «Gossen Vox, io, 279 versucht, tiretaine mit
dem verbum tirer in der bed. 'carder' zu verbinden. Doch fehlt eine

genügende morphologische erklärung und ausserdem geht aus Poerck
hervor, dass bis ins 15. jh. in diesem sinne traire gebraucht wird, tirer
erst ab 1500, was bei dem hohen alter von tiretaine eine beziehung
zwischen den beiden Wörtern unwahrscheinlich macht. » Les mêmes
raisons ont amené M. Corominas à refuser mon explication ; il me
semble, du reste, que c'est son argumentation qui a convaincu M. von
Wartburg. Qu'on me permette de défendre ici mon étymologie.

Dans mon article de 1948, je me suis efforcé de trouver une étymologie

conforme au principe des Wörter und Sachen, parce qu'il me paraissait
fantaisiste de vouloir rattacher le nom d'une étoffe aussi populaire et

commune que la tiretaine à des noms d'étoffes précieuses et très mal
définies du moyen âge, qui peuvent remonter au nom de l'ancienne ville

1. Cf. VRom., X (1948-49), 279-284, dans mon c. r. de K. Zangger, Contribution à

ia terminologie àes tissus en ancien français, Bienne, 1945.
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phénicienne. Dans les exemples donnés par Godefroy, VII, 725, à

l'article tire ' étoffe de Tyr, étoffe de soie ', l'idée qu'il s'agit d'une étoffe
d'une valeur considérable se dégage nettement du contexte. De même
dans les exemples occitans du dérivé tiret (< anc. prov. tiri) donné par
Levi, VIII, 243, moins dans l'unique exemple français qu'en donne

Godefroy, VII, 728. Le fait que Huon de Méry ait écrit : « Qui donra

mes tires de Tyr, Ne riches pailes d'outremer » ne prouve pas grand-
chose à mon avis. On sait la valeur de ces etymologies plus ou moins
populaires établies par les auteurs du moyen âge. Plus probants sont les

exemples que Du Cange (VIII, 221) donne pour tyriutn, puisqu'il s'agit
ici d'une étoffe pourprée et que seule cette qualité peut établir un
rapport entre le nom de l'étoffe et la ville de Tyr, célèbre par son industrie
de la pourpre '. Ceci n'exclut pourtant pas la possibilité que ce rapport
ait pu être établi après coup. En anc. espagnol nous trouvons le mot
tira\ qui, dans les plus anciens documents, signifie assez souvent ' en
soie ' et que M. Arnald Steiger2 a fait dériver du pers.-arabe drä\ ' Borte,
Schriftborte ; Stickerei ; Name eines kostbaren Stoffes ; Gewerbemanufaktur'.

Ce mot pourrait tout aussi bien se trouver à la base des mots
gallo-romans tire, tiret ' étoffe précieuse '

que le toponyme Tyr.
Quoi qu'il en soit, le sémantisme de tiretaine ne semble guère

permettre une dérivation des types précités. Pour les formes et les significations

— primaires et secondaires — du mot, je renvoie à mon exposé
dans VRom. L Quant à l'explication, je me permets de la répéter ici
tout en la modifiant tant soit peu, vu que grâce à l'ouvrage magistral
de M. de Poerck4 nous sommes bien mieux renseignés sur la technique
et la terminologie de la draperie médiévale du Nord de la France que je

ne l'étais en 1948. Je pense qu'il est le plus simple de prendre l'article
« tiretaine » de M. de Poerck comme point de départ et je le- cite in
extenso (p. 231-232 du tome Ier) : « Ce tissu doit sans doute son nom à

1. Ainsi Battisti-Alessio, DEI, 3801, écrivent au sujet de l'ital. tirtiitana (et variantes)
<2 fr. tiretaine : « La voce ricorda il lat. tyrianthtiia n. pi., abito di color porporino-
violetto (Marziale, I, 53), pallium -um (Volpisco), dal gr. tyridnthinos agg., colorato con
la porpora di Tiro.

2. Zur Sprache àer Mozaraber, Mélanges Jud, p. 651, n. 47.
3. Pour les formes qui ne figuraient pas dans mon fichier, je prie le lecteur de se

reporter au DELC, au DEI et au Glossaire de M. de Poerck (cf. note suivante).
4. G. de Poerck, La àraperie méàiévale en Flanàre et en Artois : I. La technique :

II. Glossaire français; III. Glossaire flamand; Bruges, 1951.
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sa matière première : dans un texte flamand de Nieuport, la « tierteyne »,
en effet, est mise sur le même pied que toute une série de laines
médiocres ou de récupération. Si réellement le « tiretier » mentionné à

Tournai est un fabricant de tiretaines ', ce dernier mot doit être interprété

comme l'élargissement d'un mot plus ancien au moyen du suffixe
-aine. Quoi qu'il en soit, la tiretaine nous apparaît essentiellement

comme un tissu mixte, dont seule la trame est de laine ; dans le fil de

chaîne entrait du lin ou du coton. La trame était peignée, et aussi
probablement ensimée; sa qualité pouvait varier considérablement, puisque
à Douai on pouvait opposer les « boinnes » tiretaines aux tiretaines de

flocon, ce qui, soit dit en passant, justifiait l'existence de deux eswarde-
ries différentes2. A Gand on opposait pareillement les « wullinen tier-
teinen » aux « vlockinnen tierteinen». La «tierteyne » était sans doute

une laine de récupération analogue au flocon, quoique cependant
différente. Il est curieux que le mot n'apparaît pas dans les prescriptions en
français concernant la composition de la trame des tiretaines. Ainsi dans

les « boinnes » tiretaines douaisiennes la laine était de bonne qualité, à

l'exclusion de flocon, de laveton, d'estontures battues ou à battre, de

bourre ou de gratuise de peaux; les tiretaines de flocon, au contraire,
avaient une trame de valeur moindre, et où pouvaient entrer tout au
moins les trois premiers produits exclus des bonnes tiretaines. Les
tiretaines de Valenciennes contenaient dans leur trame un certain pourcentage

de pelis, ou encore de retous ou d'agnelins, mais l'emploi de cette
dernière laine était interdite à Ardenbourg. L'absence du mot «

tiretaine », dans les textes français, pour désigner la matière première entrant
dans la trame des draps du même nom s'explique au mieux en admettant

que le mot est flamand. »

Disons tout de suite que ce dernier raisonnement ne nous convainc

guère. On pourrait tout aussi bien admettre que, le mot étant de

formation française, les rédacteurs des « bans » en langue française ne sen-

1. Tournai, 1296. Vu lesecond exemple de liretier, provenant du Centre (1253), que
cite Godefroy, nous n'avons, je crois, aucun motif d'en douter. Ajoutons que
M. von Wartburg, RLiR, XXIII. 252-3, a pleinement raison de réfuter l'argumentation
de M. Corominas, qui invente un "tiretain, se fondant vraisemblablement sur le bas-latin
tiretariius, latinisation d'un fr. tiretanier.

2. Dans les dialectes gallo-romans la tiretaine est presque partout un drap grossier, et
les significations secondaires sont sans exception nettement péjoratives. Il est donc permis

de supposer qu'aussi au moyen âge les tiretaines de mauvaise qualité prévalaient
sur les bonnes.
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taient pas le besoin de distinguer expressément le tissu même de l'une
de ses matières premières, alors que pour les Flamands c'était un mot
d'emprunt et que c'est précisément pour cette raison qu'ils l'employaient
d'une façon plus explicite. Cependant il est plus probable que, puisque
tierteyne n'est attesté qu'une seule fois au sens de ' espèce de laine
inférieure' (xive siècle : « scoorlyngen of tierteyne », Gloss, flam., p. 158;
on identifie donc tierteyne avec les déchets du tondage-appareillage, cf.
schoorlinc, p. 131), nous avons affaire à une restriction sémantique
occasionnelle. Comme tiretaine, c.-à-d. son pendant flamand, désignait
fréquemment un tissu de qualité inférieure, il est assez naturel qu'on ait
donné ce nom aussi à une laine de mauvaise qualité.

Ceci dit, je rappelle que, selon mon hypothèse, tiretaine dérive du
verbe tirer au sens de ' peigner, carder la laine '. Je la maintiens pour le

fond, bien que je reconnaisse que certains détails de mon argumentation
de 1948 sont faux '. Il s'agit avant tout d'écarter l'objection de caractère

chronologique faite et par M. Corominas et par M. von Wartburg.
Selon le Gloss, fr. de M. de Poerck, p. 198-9, tirer est attesté pour la

première fois au sens de ' tirer à travers le peigne ou la carde ' à Douai
en 1390 — et non au xve s., comme l'écrit M. von Wartburg —, puis
à Lille en 1450 (compi.) et à Menin en 1501. Le verbe traire ' tirerà
travers la carde, carder' se rencontreà Douai en 1250, 1250-75, à Ypres,
fin xme/début xive siècle, à Aire en 1358-59 et à Béthune au xive s. ;
un composé detraire ' même sens ' est attesté à Hénin-Liétard au cours du

3e quart du xme s. Les deux mots sont parfaitement synonymes et sont
rendus en mnl. par le verbe trecken. Ajoutons deux homonymes : garder

'carder' (Douai, Arras, Saint-Omer, Aire, Béthune, 1250 —fin du
xive s.) mnl. caerden; sachier 'tirerà travers le peigne' (Douai, 1250,
1390)= mnl. lichten uten cammen. — Je pense que ce n'est qu'un effet
du hasard que tirer ne soit pas attesté plus tôt au sens de ' peigner,
carder'. Comme le verbe désignant cette fonction est assez souvent employé
avec le substantif trai(n)me 'trame' (p. ex. he li estains soit trais de le

trainine, Douai, 1250-75 ; le trainme traite, Aire, 1358-59) et que ce

mot même signifie 1° 'laine arçonnée ou droussée prête à être cardée',
2° 'laine cardée prête à être filée, ou qui l'a déjà été', on comprend que

1. Ainsi, traiel, -e n'a vraisemblablement rien à voir avec le verbe traire; cf. de Poerck,
Gloss, fr., p. 207. Reste à savoir ce que sont les tirelle et tirée italiennes mentionnées
dans F. B. Pegolotti, La Pratica àella mercatura, que Evans avait rapprochées de tiaiele.
Cf. VRom., X, 282, n. 1.
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cette allitération produisait une espèce d'attraction de forme
subconsciente dans l'esprit des sujets parlants et écrivants en faveur de

traire. Mais, étant donné que le verbe tirer est attesté en français depuis
la Chanson de Roland1, il ne me semble pas trop téméraire de supposer
que, dans la langue de tous les jours, tirer a remplacé traire aussi dans

cette acception technique bien avant qu'il n'ait été fixé par écrit. Mutatis

mutandis, nous voyons se répéter le phénomène que M. von Wartburg
(art. cit., p. 248) a constaté pour le bas-latin : « A ce sujet il faut dire
d'abord qu'en bas-latin un verbe tirare n'apparaît que très tard, beaucoup
plus tard que dans les langues romanes et très rarement. C'est que dans

le sentiment de ceux qui écrivaient en latin tirer correspondait à trahere

et que ceux-ci n'avaient aucune raison pour préférer au verbe latin ce

nouvel intrus. »

Revenons à l'explication technique et essayons d'établir les rapports
que la tiretaine pouvait avoir avec le verbe tirer. L'exposé de M. de Poerck

que nous avons cité plus haut nous apprend :

i° que dans la trame des tiretaines de qualité inférieure pouvaient
entrer des déchets, c.-à-d. des laines de récupération. Le § 7 du livre de

M. de Poerck est consacré à la description du peignage. On désignait

par tirer ou sachier spécialement la dernière opération du peignage :

« l'ouvrière fixait à un poteau le peigne garni de toute la laine déjà
démêlée, elle tirait celle-ci à menu, des deux mains et par reprises, et
elle relâchait à mesure pour reprendre de nouveau plus près du peigne,
jusqu'à ce qu'elle eût tiré la laine d'une seule longueur et formé une
barre de trois, quatre pieds de long. » Ce qui restait dans le peigne, et

qui constituait donc un déchet, portait le nom d'entredeus ou paumelle,
en flamand cammelinc 2. Le rapport existant entre la tiretaine et ces

déchets est certifié par des formes comme : tyrelenae camelinae (Compte
de dépenses pour le fils de Saint Louis, 1267), tiretaine camelingue

(Mahaut, comtesse d'Artois et de Bourgogne, 1302-29) 3.

20 Au § 9, M. de Poerck explique le travail du cardage et écrit notam-

1. Dans Aye d'Avignon, chanson de geste composée vers 1200, nous trouvons le mot
tire (Il vesti. I. haubert dont blanche fu la tire), que Godefroy (VII, 727) traduit par
' trame '. Cependant il est difficile de dire si c'est là la traduction qui s'impose.

2. Ce mot a passé en français (camelin) et désigne la matière première et une sorte de

drap. Cf. de Poerck, p. 51, n. 2 et p. 210-211. Gloss, fr., p. 33. ¦— M. Zangger, op.

cit., p. 36, n. 6, se trompe en croyant qu'il s'agit de la désignation d'une couleur.
3. Cf. la tiretaine deflocon ; flocon ' déchets de laine récupérés au foulage'.
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ment : « Les ouvrières auxquelles était confié le cardage, et qui devaient
démêler la blousse prise entre les deux cardes, en tirant (tirer, traire, fl.
trecken) une carde sur l'autre, portaient à Douai le nom de traieresses...

A l'issue du cardage la laine prête à être filée est dite, en français, trame

ou trompe, en flamand, wevel... »

Il me semble qu'il y a assez de points de contact matériels entre la

tiretaine et le verbe tirer. D'une part, la tiretaine peut se composer en

partie de matières premières qui ont été « tirées » peignées. De l'autre,
la trame est la laine « tirée » cardée, prête à être filée. Or, la trame
de la tiretaine, qui seule est de laine, était peignée, donc encore « tirée ».
Comme, au moyen âge, la tiretaine est un des rares tissus mixtes, il est

compréhensible qu'on voulût insister sur la nature de la trame, la chaîne
étant de lin ou de coton. Le nom du fabricant de tiretaine liretier nous

permet de supposer une forme plus ancienne *tiret ' ce qui a été tiré ',
tout comme filet filé) est 'ce qui est ou sera filé'. On pourrait aussi

invoquer le parallèle tiretier/filetier (cf. de Poerck, p. 60, et Gloss. Jr.,
s. v°). Dans filet la terminaison est celle du participe passé ' et non le

suffixe diminutif -et 2. Il en sera de même pour *dret, de sorte que
l'objection de M. Corominas « es inverosímil por no ser -et sufijo deverbal

» (ce qui, du reste, n'est pas tout à fait exact, témoin foret, sifflet,
volet, etc.) tombe. La création d'un type tiretaine est due sans aucun
doute au parallélisme avec fu(s)taine, conjecture que j'avais déjà formée
dans VRom. X, 283-4, et que M. von Wartburg a adoptée dans RLiR,
XXIII, 253. Car la futaine 3, dont la trame est de coton et la chaîne de

lin, est l'autre tissu mixte très commun au moyen âge +.

Vienne. Charles-Théodore Gossen.

i. Cf. ma Petite Grammaire de l'ancien picará, Paris, 1951, § 46.
2. Ce que j'avais supposé dans VRom., X, 283.
3. Cf. les formes dans Zangger, op. cit., p. 61, et dans FEW, III, 919 et 920.
4. Quant aux formes commençant par tar-, à savoir rouchi tarlatane ' sorte de mousseline

forte et claire', prov. mod. tarla(n)tano 'sorte de mousseline, mauvaise étoffe'

O esp. tarlatana, DELC, IV, 385), il n'est pas impossible que, vu la ressemblance

extérieure des deux mots, tiretaine se soit croisé avec le nom d'une autre étoffe : tartaire
(variantes : tartare, tartarin, tartane, tarlaitie, tartelle), ital. tartaño; cf. Zangger, op. cit.,
p. 105-106. — L'anglais tartan'e), par contre, remonte directement au fr. tiretaine,
comme M. Corominas l'a expliqué dans la note 3 du DELC, IV, 387.
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A PROPOS DU PROBLÈME ANDAR, ANAR, ALLER

Le but que nous poursuivons dans ce court article est un des plus
modestes : il s'agit de démontrer que la solution proposée par M. A. Lanly
dans les nos 89-90, janvier-juin 1959, p. 112-130, toute séduisante

qu'elle paraît, n'est pas en état d'évincer totalement les explications
données par les anciens grands maîtres dont nous tâcherons de ramener
à l'unité les hypothèses établies sur l'origine du groupe andar, anar,
aller. C'est en quoi l'étude de M. Lanly pourra cependant nous rendre

quelques services précieux.
Si M. Lanly, d'un côté, n'accepte pas l'explication admise par

Schuchardt, Cornu, Meyer-Lübke, Gamillscheg, qui font remonter aller à

ambulare à l'aide de la théorie de réduction, et, d'un autre côté, refuse

l'orientation proposée à l'étymologie de andar-anar-aller par A. Dauzat
et M. P. Fouché, d'après laquelle l'origine de cette triade serait à chercher

dans le substrat d'un idiome disparu, on ne peut qu'être d'accord

avec lui. On partagera aussi sans réserve son opinion sur l'étymologie
donnée par M. Warren F. Manning (aller < ""aditerare1) et sur celle
de M. Carlton C. Rice (adnare > *annare > "Annulare2 > aller;
adnatare > *annitare > andar(e). Les deux etymologies pèchent par
des exercices de voltige qui bouleversent les lois phonétiques les plus
élémentaires. L'étymologie présentée par Miss Patton (allatus -»¦ allare
> aller) nous rappelle involontairement celle de ambulare, proposée

par O. Haas (*ambu-tlatus «feierlich umhergetragen » -» ambularci).
Elle est bien douteuse, puisque se afferre « se transporter », « se rendre
à », « apparaître » appartient au domaine poétique.

Mais la solution apportée par M. Lanly, excepté en ce qui concerne

1. Aditerare > *aditelarr est sans parallèle. La preuve en est fournie par *adbi-
berare 2> abevrer > abreuver ; deliberare > âèlivrer ; adoperare > v. fr. aovrer ;

seperare > sevrer ; recuperare > recouvrer ; -temperare 2> tremper ; -*exfunderare
> ejfonàrer; adulterare > v. fr. avoutrer ; -numerare > v. fr. nombrer ; generare
> v. fr. gendrer; pulverare> v. fr. poudrer; desiderare > désirer; -macerare > v.
fr. W2ïiner;*PORRlGERARE ou *poricerare 2> v. fr. puirier.

2. Cette construction purement théorique ne pourrait donner une forme aller; cf.
BRANDULARE > branler; spinula 2> épingle; l'origine du -g- est incertaine ; -f- sphin-
gula ou : -f- (germ.) spanga?
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aller, n'est pas satisfaisante non plus, quoique son interprétation soit
nouvelle et même suggestive. Le latin adeamus est en effet très proche
de l'italien andiamo. Et que le subjonctif-impératif puisse produire une
nouvelle conjugaison (it. giamo-gimo-gire), c'est un fait certain (cf. d'ailleurs

l'ancien infinitif estouvoir de estuet < est ties (<opus) + i)1. Dans

son exposé l'auteur présente des thèses d'une grande importance, il est

vrai, mais certains détails sur lesquels il appuie ses conclusions nous
semblent fort discutables.

L'adverbe espagnol adelante, qui ne vient pas de *ad illac + ante,
mais de ad + de + in + ante (cf. delante < de -f- in + ante ; en

avant < in abante) ne saurait donner la clef, itpwxov osùâoç2.
Pour justifier la présence du -n- dans andare, l'auteur invoque d'abord

l'influence analogique de ante, hypothèse plus qu'invraisemblable, qu'il
abandonne d'ailleurs, et cela avec raison. Car aditare, qui avait remplacé
le simple ire par sa forme plus claire et son sens précis (mouvement vers
un point) produit par le préfixe, n'avait pas besoin d'un renforcement
prêté par ante. Voulait-on exprimer cette nuance sémantique, on pouvait
se servir du verbe *abantiare (se), tandis que le latin classique disposait
des verbes procedere, proficisci, progredì et pergere, tous verbes sans

capacité d'évolution.
Aditare a vécu sans doute, mais il n'a pas engendré andare, et la

survivance de adeamus n'est supposée par M. Lanly qu'en faveur de andiamo.
Mais quand bien même la forme adeamus serait restée vivante, elle
n'aurait pas plus abouti à andiamo que p. ex. *disparpallare (construit
ingénieusement sur la base douteuse de dispare pallaviTj Pétrone,
Cena Trimalchionis, 46, 2)3 n'a donné sparpagliare, éparpiller, etc. Ce

qu'il y a de commun à ces étyma si éloignés l'un de l'autre, c'est qu'ils
font, au premier coup d'œil, l'impression de l'œuf de Colomb. Et pourtant

ils présentent, à regarder de plus près, des accrocs.
Pour faire résulter andare de aditare, l'auteur est forcé de recourir à

1. Stupere comme étymon n'entre pas en considération pour des raisons sémantiques

(v. ZRPh, 44, 65 5).

2. C'est pourquoi M. Lanly n'a pas besoin d'attribuer la priorité de son invention à

M. J. M. D. Ford, qui a supposé que atier remontait à *ad -f de -f- illac -f- re
3. Le passage dans Pétrone est corrompu, par conséquent il ne peut guère être utilisé

pour des tentatives étymologiques, comme prétend Hofmann-Walde. Les formes citées

ci-dessus remontent à *exparpiliare (dérivé de papilio -f- parpebra) ou à *sparpiliare
(Bloch-Wartburg) < spargere -\- papilio.

Revue de linguistique romane. 8
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de pures hypothèses. Comment explique-t-il d'abord le -n- dans andare}

Il dit : Aditare pouvait facilement devenir *antare. Vraiment? Non,
loin de là. Les exemples de l'épenthèse de nasales en italien allégués par
l'auteur peuvent être interprétés d'une autre manière : rendere a reçu son

-n- de prendere, vampa peut être influencé par vampeggiare, qui doit, à

son tour, son -m- à lampeggiare. Les autres hypothèses concernant l'origine

de -d- et de -nd- : *Antare devenait andare sous l'influence de

*adiamo < adeamus, à moins que aditare, sous cette même influence,
n'ait donné plutôt encore *addare (> andare) manquent de toute base

solide. Nous ne connaissons d'exemples probants ni pour l'intercalation
de -n- en italien, comme il y en a en espagnol, ni pour le développement
de -dd- à -nd-. Si proche de andiamo que paraisse adeamus, il n'y a pas
de moyen normal de rapprocher les deux formes, la nasale présentant
un obstacle insurmontable.

Quant au provençal, gascon et catalan-valencien anar, il peut, d'après
M. Lanly, bien reposer sur la forme andare, en considération du fait

que le groupe -nd- se réduit à -nn-, puis à -n- dans ces régions.
Courrait-on grand risque de supposer l'évolution d'une base *ambi-

nare, forme latérale de ambulare, qui s'est maintenue dans quelques
formes dialectales du roumain (v. REW, 412)? La chaîne phonétique
de son développement serait : *ambinare >*amb'nar > *amnar> *annar

>anar. Nous n'ignorons pas que cette évolution est un peu irrégulière;
c'est que nous ne connaissons qu'un seul exemple du même développement;

*infruminare > prov. enfrunar, tandis que tous les autres

montrent -m- : intaminare > enlamar, nominare > nomar, seminare >
semenar. Mais qui n'admet pas notre hypothèse peut adopter la théorie
de M. Lanly, qui tient compte de l'évolution phonétique normale.

Quant à andar(e) il faudra se contenterde la base ambitare ' (v. REW,
409). Pour le développement phonétique cf. Ingurgitare > v. it.
ingordare -»• ingordo.

Pour aller l'auteur admet deux possibilités d'explication : 1. une base

*aditulare ou *ADiTELARE, qui, morphologiquement, sont des constructions

en l'air; c'est que des formations en -ulare et -ellare avec un
fréquentatif en -itare n'existent pas 2, abstraction faite du fait que même

1. Fréquentatif de ambire et doublet de ambulare ; cf. circitare, miscitare, *(b)ragitare.
2. On trouve p. ex. "hinnïtulare (de hinnïtare, dérivé de hinnîtus), *incisulare

(de incisare), "sortulare (de sorptus, sorberé), ustulare (de ustus, urere), *volu-
TULARE (DE VOLUTAkE, VOLVERE).


















